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La réglementation applicable dans le cœur du Parc national des 
Cévennes est fixée :

• par les dispositions du code de l’environnement ;
• par le décret n° 2009-1677 du 29 décembre 2009 pris pour l’adaptation 
de la délimitation et de la réglementation du Parc national des Cévennes 
aux dispositions du code de l’environnement issues de la loi n° 2006-436 
du 14 avril 2006.

Ces textes prévoient que la réglementation du cœur du Parc doit être déclinée et 
précisée dans la charte du Parc : il s’agit de ces présentes modalités d’application 
de la réglementation du cœur.

Pour certaines modalités, il est indiqué qu’elles pourront être précisées par une 
décision de l’établissement public du Parc national (délibération du conseil 
d’administration ou arrêté du directeur selon les cas).

Pour certaines modalités, il est prévu que leur application comporte une 
autorisation délivrée par l’établissement public du Parc national (directeur ou 
conseil d’administration).

Les modalités d’application, dans la charte, des mesures réglementaires issues 
du décret du 29 décembre 2009, tirent parti de l’expérience acquise sur le 
territoire du parc depuis sa création.

Elles sont présentées dans les pages suivantes, où la colonne de gauche est un 
simple rappel des dispositions réglementaires préexistantes à la charte (décret 
n° 2009-1677 du 29 décembre 2009), et où la colonne de droite contient les 
modalités, fixées par la charte, pour l’application de ces dispositions. Chaque 
modalité est introduite par une note de présentation, sans portée normative.
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Modalité 1 
relative à la cueillette et au ramassage

Présentation

La cueillette des champignons et des baies diverses est une pratique très répandue sur le territoire. Les plantes médicinales et aromatiques sont cueillies à la demande par des producteurs. Ces pratiques sont maintenues sur le 

territoire.

Toutefois la cueillette peut dans de rares cas avoir des effets directs sur certaines espèces et aller jusqu’à provoquer leur disparition. De plus les effets induits (fréquentation, dérangement de la faune, modification du milieu 

notamment du sol) peuvent également affecter le patrimoine naturel. Ainsi, cette pratique est réglementée afin qu’elle puisse s’exercer dans le respect du patrimoine naturel.

La charte fixe les espèces particulièrement sensibles dont la cueillette est interdite. La cueillette des autres espèces est laissée à l’appréciation du Conseil d’administration du Parc national des Cévennes.

Pour être pleinement efficace, cette action est accompagnée d’une information active des promeneurs lors des visites, grâce à des contacts avec les agents et à l’édition de documents d’information mis à disposition du public dans 

les différents lieux de fréquentation (hébergements, office du tourisme, mairie, centres d’informations...).

Art. 3. – I. – Il est interdit :

1° D’introduire, à l’intérieur du cœur du parc national, des animaux non domestiques ou des végétaux, quel que soit 

leur stade de développement ;

2° De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux animaux non domestiques, aux végétaux non cultivés, 

quel que soit leur stade de développement, aux minéraux, aux fossiles, aux constructions ou objets appartenant 

ou susceptibles d’appartenir au patrimoine historique, architectural ou archéologique, du cœur du parc national ;

3° De détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux non 

cultivés, ou des parties de ceux-ci, quel que soit leur stade de développement, des minéraux, des fossiles, des 

éléments de constructions ou des objets appartenant ou susceptibles d’appartenir au patrimoine historique, 

architectural ou archéologique, en provenance du cœur du parc national ;

4° D’emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non 

domestiques, des végétaux non cultivés, ou des parties de ceux-ci, quel que soit leur stade de développement, des 

minéraux, des fossiles, des éléments de constructions ou des objets appartenant ou susceptibles d’appartenir au 

patrimoine historique, architectural ou archéologique, en provenance du cœur du parc national.

III. – Les interdictions édictées par les 2°, 3° et 4° peuvent être remplacées, pour les baies, champignons, escargots, plantes 

médicinales, aromatiques, condimentaires ou cosmétiques, et végétaux à usage artisanal ou décoratif ainsi que pour de 

menus produits forestiers et certaines espèces de gibier, qui n’appartiennent pas aux espèces protégées par la loi et dont 

la liste est arrêtée par la charte, par une réglementation prise par le conseil d’administration qui peut, le cas échéant, 

renvoyer à une autorisation du directeur de l’établissement public du Parc, afin de permettre le prélèvement pour la 

consommation, l’usage domestique ou les besoins d’une activité professionnelle autorisée dans le cœur du parc.

Le conseil d’administration réglemente la cueillette de l’ensemble des baies, plantes aromatiques et 

condimentaires, végétaux à usage artisanal ou décoratif qui n’appartiennent pas à la liste des espèces 

identifiées ci-après ainsi que le ramassage des champignons et des escargots . Cette réglementation peut 

définir :

• les sites interdits, périodes de cueillette autorisées ainsi que les quantités maximales ramassées ;

• les végétaux dont le prélèvement de la partie souterraine est interdit ;

• les techniques de cueillette.

Le conseil d’administration établit la liste des espèces dont la cueillette, lorsqu’elle est effectuée pour un 

usage professionnel, est subordonnée à une autorisation annuelle du directeur de l’établissement public 

fixant notamment la quantité annuelle maximale pouvant être cueillie.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes
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Liste des espèces végétales patrimoniales 
interdites à la cueillette

NOM VERNACULAIRE NOM VERNACULAIRENOM COMPLET NOM COMPLET
Adonis vernalis L. Adonis de printemps ; Œil de bœuf

Aquilegia viscosa Gouan subsp. viscosa ancolie visqueuse

Arabis cebennensis DC. Arabette des Cévennes

Arenaria modesta Dufour Sabline modeste

Aster amellus L. Marguerite de la Saint-Michel

Aster sedifolius L. subsp. trinervis (Pers.) Thell. Aster à trois nervure

Athamanta cretensis L. Athamanthe de Crète

Botrychium matricariifolium (A. Braun ex Döll) Koch Botrychium à feuilles de Matricaire

Campanula speciosa Pourret Campanule à belles fleurs

Carex limosa L. Laîche des bourbiers ; Laîche des tourbières ; Laîche 
des vases

Cytisus ratisbonnensis Schaeff. Cytise allongé

Cheilanthes hispanica Mett. Cheilanthes d’Espagne

Cistus populifolius L. Ciste à feuilles de peuplier

Cistus pouzolzii Delile Ciste de Pouzolz

Corallorrhiza trifida Chatel Racine de corail

Corydalis cava (L.) Schweigg. & Kœrte Corydale bulbeuse

Corydalis intermedia (L.) Mérat Corydale intermédiaire

Cyclamen balearicum Willk. Cyclamen des Baléares

Cynoglossum dioscoridis Vill. Cynoglosse de Dioscoride

Cypripedium calceolus L. Sabot de Vénus

Diphasiastrum alpinum (L.) Holub Lycopode des Alpes

Drosera rotundifolia L. Rossolis à feuilles rondes

Echinospartum horridum (Vahl) Rothm. Genêt très épineux

Epipactis palustris (L.) Crantz Epipactis des marais

Epipogium aphyllum Swartz Epipogon sans feuilles

Erythronium dens-canis L. Erythrone dent-de-chien

Gagea bohemica (Zauschner) Schultes & Schultes fil. Gagée de Bohème

Gagea lutea (L.) Ker-Gawler Etoile jaune ; Ornithogale jaune ; Gagée des bois; 
Gagée jaune

Gagea pratensis (Pers.) Dumort. Gagée à pétales étroits ; Gagée des prés

Gagea villosa (M. Bieb.) Sweet Gagée des champs

Gentiana clusii Perr. & Song. subsp. costei Br.-Bl. Gentiane de Coste

Gratiola officinalis L. Gratiole officinale

Halimium lasianthum (Lam.) Spach subsp. alyssoides 
(Lam.) Greuter & Burdet

Hélianthème faux-alysson

Halimium umbellatum (L.) Spach subsp. umbellatum Helianthème en ombelle

Hammarbya paludosa (L.) O. Kuntze Malaxis des marais

Hormathophylla macrocarpa (DC.) Küpfer Corbeille d’argent à gros fruits

Hyssopus officinalis L. Hysope

Isœtes duriaei Bory Isoète de Durieu

Jurinea humilis (Desf.) DC. Jurinée naine ; Serratule naine

Lycopodiella inundata (L.) Holub Lycopode des tourbières ; Lycopode inondé

Ophioglossum azoricum C. Presl Ophioglosse des Açores

Ophrys aymoninii (Breistr.) Buttler Ophrys de Aymonin

Orchis coriophora L. subsp. coriophora Orchis punaise

Orchis coriophora L. subsp. fragrans (Pollini) K. 
Richter [1890]

Orchis odorant

Paeonia officinalis L. Pivoine officinale

Paradisea liliastrum (L.) Bertol. Lis des Alpes ; Paradisie

Pinguicula longifolia Ramond ex DC. subsp. 
caussensis Casper

Grassette des Causses

Piptatherum virescens (Trin.) Boiss. Millet verdâtre

Pyrola rotundifolia L. Pyrole à feuilles rondes

Rosa gallica L. Rose de France

Salvia aethiopis L. Sauge d’Ethiopie

Saponaria bellidifolia Sm. Saponaire à feuilles de pâquerette

Scorzonera purpurea L. Scorzonère pourpre

Silene viridiflora L. Silène à fleurs vertes

Spiranthes aestivalis (Poiret) L.C.M. Richard Spiranthe d’été

Tephroseris helenitis (L.) B. Nordenstam subsp. 
Helenitis

Séneçon à feuilles en spatule ; Séneçon spatulé ; 
Séneçon à feuilles spatulées

Trichomanes speciosum Willd. Trichomanes remarquable

Trifolium ligusticum Balbis ex Loisel. Trèfle de Ligurie

Tulipa raddii Reboul Tulipe précoce

Tulipa sylvestris L. subsp. Sylvestris Tulipe sauvage

Viola elatior Fries Violette élevée

Viola jordanii Hanry Violette de Jordan
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Art. 3. – I. – Il est interdit : (...)

6° De faire, par quelque procédé que ce soit, des inscriptions, signes ou dessins sur les 

pierres, les arbres ou tout bien meuble ou immeuble ;

V. – Il peut être dérogé à l’interdiction édictée par le 6° pour les besoins (…) de marquage 

forestier avec l’autorisation du directeur de l’établissement public du parc.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les marquages forestiers à la peinture, au marteau forestier, à la griffe ou au ruban pour les coupes bénéfi-

cient d’une autorisation générale et permanente du directeur de l’établissement public. Celui-ci soumet les 

autres modes de marquage à une autorisation individuelle.

Modalité 2 
relative aux marquages forestiers
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Art. 3. – I. – Il est interdit : (...)

6° De faire, par quelque procédé que ce soit, des inscriptions, signes ou dessins sur les 

pierres, les arbres ou tout bien meuble ou immeuble ;

(…)

V – Il peut être dérogé à l’interdiction édictée par le 6° pour les besoins de la signalisation 

des itinéraires de randonnée (…) avec l’autorisation du directeur de l’établissement 

public du parc.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Le balisage ou l’équipement des itinéraires de randonnée pédestre, équestre, cycliste, aquatique, nautique, 

ainsi que d’escalade, de spéléologie, de ski de fond et de raquette, est soumis à autorisation du directeur de 

l’établissement public.

La collectivité, la fédération sportive ou tout autre maître d’ouvrage de l’itinéraire assortit sa demande des 

éléments descriptifs de la signalétique du balisage qu’il projette d’installer. Le directeur peut, le cas échéant, 

limiter le recours à cette signalétique et prescrire des modifications à ses caractéristiques pour assurer son 

intégration paysagère, sans toutefois que ces modifications puissent avoir pour effet de créer une confusion 

pour les utilisateurs de l’itinéraire, ni priver de cohérence le balisage sur l’ensemble de celui-ci.

Modalité 3 
relative aux itinéraires de randonnée

Présentation

La découverte douce du cœur du Parc national, dans ses différentes formes, est l’élément moteur du développement touristique sur le territoire visant la découverte de la nature et des patrimoines. L’établissement public, en 

partenariat avec les collectivités locales du territoire, est particulièrement impliqué dans la structuration et la promotion de cette offre de randonnée.

La création d’itinéraires de randonnée n’est pas règlementée.  

Cependant, le réseau des itinéraires de randonnée nécessite souvent la mise en place d’équipements et de balisage. Afin d’assurer une mise en place homogène et coordonnée et de ne pas nuire au caractère paysager en cœur de 

Parc, le balisage et les équipements des itinéraires de randonnée sont soumis à autorisation du directeur. Ils doivent être discrets et conformes aux normes des Parcs nationaux en cœur de Parc.

L’établissement public réalise un accompagnement technique et propose ses services pour la fabrication des panneaux signalétiques.
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Art. 3. – I. – Il est interdit : (…) 

7° De porter ou d’allumer du feu en dehors des immeubles à usage d’habitation ;

(…)

VI. – L’interdiction édictée par le 7° n’est pas applicable au transport de réchauds 

portatifs autonomes ainsi qu’à leur utilisation dans les lieux et conditions définis par 

une réglementation prise par le directeur de l’établissement public du parc. (…)

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La réglementation prise par le directeur de l’établissement public limite le transport et l’utilisation de réchauds portatifs 

par les agriculteurs, bergers et forestiers aux besoins et lieux d’exercice de leur activité et, pour les personnes pratiquant le 

bivouac, à cette seule fin, en exceptant certains lieux et époques définis afin d’éviter les risques d’incendie 

Modalité 4 
relative à l’utilisation des réchauds portatifs

Présentation

Le décret du 29 décembre 2009 interdit d’allumer du feu en dehors des immeubles à usage d’habitation afin d’éviter tout risque d’incendie et de dérangement susceptible de porter atteinte aux habitats naturels et aux espèces. Néanmoins 

certains usagers de l’espace (bivouaqueurs, agriculteurs, transhumants, forestiers) peuvent avoir besoin d’utiliser des réchauds portatifs dans le cadre de leur mission.

Une autorisation permanente est donnée à ces catégories d’usagers pour l’utilisation d’un réchaud portatif autonome.

Le directeur peut restreindre l’usage des réchauds portatifs autonomes pour les bivouaqueurs quand des risques d’incendie sont avérés.
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Art. 3. – I. – Il est interdit : (…) 

7° De porter ou d’allumer du feu en dehors des immeubles à usage d’habitation ;

(…)

VI. – L’interdiction édictée par le 7° (…) peut être remplacée, pour les besoins des 

activités agricoles, pastorales et forestières, par une réglementation prise après avis 

du service départemental d’incendie et de secours par le conseil d’administration, qui 

peut, le cas échéant, renvoyer à une autorisation du directeur de l’établissement public 

du parc.

Elle peut également être remplacée, pour certains lieux ou pour permettre l’éradication 

et le contrôle des espèces végétales envahissantes, par une réglementation prise après 

avis du service départemental d’incendie et de secours par le directeur de l’établis-

sement public du parc, qui peut, le cas échéant, soumettre les opérations envisagées à 

cette fin à autorisation.

Art. 18. – Les dispositions du 7° du I de l’article 3 ne s’appliquent pas aux opérations de 

contre-feux par les services de lutte contre l’incendie.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La réglementation prise par le conseil d’administration autorise notamment la pratique de l’écobuage dans 

les conditions prévues par les arrêtés préfectoraux mais peut le limiter ou l’interdire dans les secteurs où il 

présente un risque pour certaines espèces ou certains milieux, risque établi par une étude menée en concer-

tation avec les exploitants concernés, les représentants de la profession agricole et le conseil scientifique.

Modalité 5 
relative à l’écobuage

Présentation

L’écobuage est une pratique utile pour l’entretien des milieux ouverts en complément du pâturage.

Toutefois, au-delà de la réglementation fixée par arrêté préfectoral, il est laissé la possibilité au conseil d’administration d’instituer des mesures de sauvegarde dans le cas où une étude menée avec l’appui de la profession agricole 

et des scientifiques montrerait que des milieux précisément localisés présentent des risques avérés de dégradation par le feu. Des contacts avec les propriétaires et les exploitants concernés sont pris en amont de la mise en œuvre 

de ces mesures de sauvegarde.

Par ailleurs, l’établissement public et le service départemental d’incendie et de secours accompagnent les agriculteurs dans les pratiques d’écobuage afin de permettre une utilisation optimale du feu, notamment par la délimitation 

sur le terrain des zones sensibles et la mise en place de pare feux.

De plus, afin de partager les connaissances sur ce sujet, une étude associant les représentants du monde agricole, l’établissement du Parc national des Cévennes et son conseil scientifique et des organismes de recherche est menée 

sur le territoire afin d’identifier et de suivre les effets de l’écobuage sur les milieux, tant du point de vue de leurs qualités fourragères que de leur biodiversité.
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Art. 3. – I. – Il est interdit : (...)

8° De déposer, abandonner ou jeter, en un lieu public ou privé, à l’exception des 

emplacements désignés à cet effet, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet 

de quelque nature que ce soit, même si ce dépôt, cet abandon ou ce jet a été réalisé par 

la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Le stationnement des engins ainsi que le stockage et l’entreposage des matériels, outils et produits utilisés 

pour les besoins de l’exploitation ne constituent pas des dépôts au sens du 8° du I de l’article 3 du décret 

du 29 décembre 2009 du Parc national des Cévennes et ne sont pas soumis à l’interdiction édictée par cette 

disposition.

Les déchets ultimes des exploitations agricoles sont stockés à moins de 100 m du siège de celles-ci et font 

l’objet d’un enlèvement au moins annuel.

Modalité 6 
relative aux dépôts réalisés dans le cadre d’activités agricoles

Présentation

Afin de maintenir la qualité des paysages du Parc national des Cévennes, le dépôt de déchets est interdit dans le cœur par le décret du 29 décembre 2009. Toutefois afin de permettre leur bon déroulement, les activités agricoles font l’objet 

de dispositions adaptées dans le périmètre des exploitations. Ainsi seuls les déchets qui ne peuvent plus être réutilisés (gravats, vieilles clôtures...) doivent  être stockés à moins de cent mètres du siège des exploitations et enlevés chaque 

année.
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Art. 6. – L’utilisation des produits et moyens destinés à détruire ou à réguler des espèces 

animales ou végétales même dans un but agricole, pastoral ou forestier, est réglementée 

par le conseil d’administration et, le cas échéant, soumise à autorisation par le directeur 

de l’établissement public.

Les mesures destinées à limiter ou réguler les populations d’espèces animales ou 

végétales surabondantes ou à éliminer des individus d’espèces animales ou végétales 

envahissantes sont prises par le directeur de l’établissement public, selon les modalités 

recommandées par le conseil scientifique.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les mesures destinées à limiter ou réguler les populations d’espèces animales ou végétales surabondantes 

ou à éliminer des individus d’espèces animales ou végétales envahissantes, lorsqu’elles revêtent un caractère 

exceptionnel par leur ampleur ou leur objet, peuvent être autorisées par le directeur de l’établissement 

public à condition :

• que les produits et moyens utilisés n’aient aucun impact notable sur les milieux, habitats, espèces et 

ressources naturels ;

• que soient prévues et mises en œuvre des mesures de gestion adéquates pour éviter le retour des espèces 

concernées.

Il en va de même pour l’expérimentation de nouvelles méthodes et de produits nouveaux de lutte contre 

ces mêmes espèces 

L’autorisation du directeur, le cas échéant, précise notamment les lieux, périodes et modalités de ces 

opérations, les quantités de produits utilisées ainsi que les mesures de prévention retenues. 

Modalité 7 
relative à la gestion des espèces animales ou végétales  

surabondantes ou envahissantes

Présentation

Certaines espèces peuvent avoir des effets néfastes sur l’environnement ou sur certaines activités agricoles, pastorales ou forestières. 

L’article 6 du décret permet notamment d’engager des mesures ciblées de régulation des populations de sangliers en dehors des périodes de chasse, par l’autorisation de tirs à l’affût, à l’approche ou en battues.

Cette modalité précise le cadre d’application de l’autre disposition de l’article 6 du décret, qui vise notamment le cas des espèces exotiques envahissantes, ou de certaines parasites (par exemple le cynips du châtaignier). Elle permet 

d’autoriser les moyens de lutte contre ces espèces. Toutefois, ces méthodes pouvant avoir des impacts sur l’environnement (notamment en cas d’introduction d’autres espèces ou d’utilisation de produits chimiques), il convient d’être 

vigilant et d’examiner les demandes au cas par cas en lien avec le conseil scientifique.
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PRÉSENTATION COMMUNE DES MODALITÉS 8, 9 ET 10 
relatives à l’ensemble des travaux, constructions et installations

Présentation

La réglementation des travaux dans le cœur du Parc national, et le contrôle a priori par un régime d’autorisation, constituent une pierre angulaire de la protection du paysage depuis la création du Parc national.

Les présentes modalités s’inscrivent pour l’essentiel dans la continuité des règles et prescriptions établies depuis cette création. Toutefois, elles précisent les conditions d’application des nouvelles possibilités, ouvertes par le décret du 29 

décembre 2009, en matière de construction liée à l’habitation (extensions mesurées, annexes, voire créations).

L’esprit de cette réglementation est celui d’un équilibre entre d’une part la préservation contre la banalisation du patrimoine exceptionnel de la plus vaste aire protégée d’architecture et de paysages ruraux en France, et d’autre part la 

demande sociale croissante pour diminuer l’empreinte écologique de la construction et des travaux publics.

L’article L. 331-4 du code de l’environnement prévoit que « I.- (…) 4° La réglementation du parc et la charte prévues à l’article L. 331-2 peuvent comporter des règles particulières applicables aux travaux, constructions et installations. » 

Ces règles diffèrent cependant selon que la loi impose ou non une autorisation.

L’article L. 331-4 prévoit que les travaux, les constructions et les installations sont interdits, sauf autorisation spéciale de l’établissement public du parc, et l’article 7 du décret du 29 décembre 2009 établit la liste de ce qui peut être autorisé. 

La modalité 8 expose donc les règles générales applicables à ces travaux, constructions et installations qui doivent faire l’objet d’une autorisation et la modalité 9 ainsi que les annexes 1 et 2 précisent ces règles selon le type de travaux, 

constructions et installations.

L’article L. 331-4 dispense d’autorisation par le parc les travaux d’entretien normal et, pour les équipements d’intérêt général, de grosses réparations : la modalité 10 expose les règles générales que doivent respecter ces travaux et répara-

tions et l’annexe 3 précise ces règles selon le type de travaux ou de réparations.

Les seuls travaux et installations dispensés de respecter ces règles sont les travaux couverts par la Défense nationale (III de l’article L.331-4) et ceux réalisés en application de l’article L. 331-5 qui fait obligation d’enfouir les réseaux télépho-

niques et électriques nouveaux dans le cœur d’un parc national.

L’établissement public mettra à disposition des habitants, propriétaires et pétitionnaires l’information et la documentation nécessaires sur cette réglementation, et en particulier un guide pour aider à déterminer les travaux qui ne sont 

pas soumis à autorisation.

L’accompagnement de l’établissement public dans le cœur du Parc national en matière de conseils et de subventions (aux matériaux de couverture traditionnelle pour toutes personnes, et aux restaurations de l’architecture vernaculaire 

d’intérêt général) est réaffirmé dans la charte, parallèlement aux efforts individuels et collectifs qui sont demandés pour la protection de ce bien national que constituent l’architecture vernaculaire et les paysages bâtis des Causses et des 

Cévennes.
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Rappel du code de l’environnement, Art. L. 331-4. – I. – Dans le cœur d’un parc national, sont 

applicables les règles suivantes :

1° En dehors des espaces urbanisés définis dans le décret de création de chaque parc, les 

travaux, à l’exception des travaux d’entretien normal et, pour les équipements d’intérêt 

général, de grosses réparations, les constructions et les installations sont interdits, sauf 

autorisation spéciale de l’établissement public du parc délivrée après avis de son conseil 

scientifique ou, sur délégation, du président de ce dernier ;

2° Dans les espaces urbanisés définis dans le décret de création de chaque parc, les travaux, 

à l’exception des travaux d’entretien normal et, pour les équipements d’intérêt général, 

de grosses réparations, les constructions et les installations sont soumis à l’autorisation 

spéciale de l’autorité administrative après avis de l’établissement public du parc, sous 

réserve des dispositions du II ;

3° Lorsque ces travaux, constructions et installations sont soumis à une autorisation d’urba-

nisme, l’avis conforme des autorités mentionnées aux 1° et 2° tient lieu d’autorisation 

spéciale ;

4° La réglementation du parc et la charte prévues à l’article L. 331-2 peuvent comporter des 

règles particulières applicables aux travaux, constructions et installations.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

I – Les travaux, constructions et installations soumis à autorisation préalable en application de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement respectent les règles suivantes :

• L’aménagement, la construction, la réalisation et le fonctionnement de bâtiments, d’ouvrages ou d’instal-

lations ne portent pas atteinte au caractère du Parc, aux paysages naturels, ruraux ou bâtis, à l’architecture 

vernaculaire, aux habitats naturels, à la faune et à la flore sauvages. Il en va de même des travaux de 

démontage et démolition d’ouvrages existants.

• Les aménagements et travaux réalisés aux abords des bâtiments, ouvrages et installations respectent la 

nature et la mise en œuvre des ouvrages anciens existants, notamment les matériaux, techniques, propor-

tions et traitements.

II – L’autorisation du directeur ou, le cas échéant, son avis conforme lorsque les travaux projetés sont assujettis 

à une autorisation d’urbanisme, peut comprendre des prescriptions relatives notamment :

1° aux mesures de protection des patrimoines culturel et paysager ainsi que du patrimoine naturel, 

notamment au regard des enjeux relatifs aux habitats naturels tels qu’ils sont présentés, à titre indicatif, dans 

les cartes de hiérarchisation des habitats naturels du cœur en annexe 4 ;

2° à la période de travaux ;

3° au bruit et à l’éclairage artificiel ;

4° aux matériaux utilisés pour le bâtiment et à son autonomie énergétique ;

5° à la désignation des pistes et cheminements d’accès ainsi que des aires de circulation et de stationnement 

sur le lieu du chantier ;

6° au balisage du chantier et aux mesures de protection de l’environnement lors de son installation ;

7° aux zones et modalités de stockage provisoire des matériaux et au confinement de la zone de fabrication 

de béton et de nettoyage des outils ;

8° à la mise en place de containers pour les déchets de chantier avec, le cas échéant, l’organisation du tri sélectif ; 

9° au stockage des substances polluantes dans des bidons étanches placés sur film plastique imperméable ;

10° à la remise en état des lieux, notamment de la couche superficielle, et au nettoyage de toutes les zones 

du chantier à la fin des travaux ;

11° à la gestion des ouvrages.

Modalité 8 
relative aux règles générales applicables aux travaux, constructions et 

installations soumis à autorisation préalable
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Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations : (…) 

5° Nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou forestière. Les travaux courants qui 

n’ont pas été identifiés par la charte comme susceptibles de porter atteinte au caractère 

du Parc ne sont pas soumis à autorisation ;

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

I – Les travaux courants nécessaires à l’activité agricole pastorale ou forestière susceptibles de porter atteinte 

au caractère du Parc national, et par conséquent soumis à autorisation, sont les suivants :

1° la création de pistes agricoles ou forestières, ou leur réparation si il y a modification du tracé, de l’emprise, 

élargissement des fossés, ou s’il y a lieu changement de revêtement ;

2° les travaux de clôtures forestières ;

3° la destruction d’éléments structurants du paysage tels que les murets, les haies, les clapas, les chaos et 

ensembles de blocs granitiques ;

4° le dérochage pour création de clôtures par cordons de blocs rocheux ;

5° la mise en culture d’habitats naturels d’intérêt communautaire en dehors des parcelles incluses dans 

une rotation de moins de 10 ans, y compris pour un agrandissement de parcelle, à l’exception des prairies 

naturelles ayant subi des dégâts de gibier ou ayant été détruites par un incendie ou une sècheresse très 

prononcée, justifiant leur reprise totale ;

6° les travaux situés dans des zones humides ayant pour effet une modification des sols ;

7° les plantations forestières d’une densité supérieure à 50 pieds par hectare d’une même essence, sous ou 

après peuplement de pins sylvestres et châtaigniers de plus de 2 hectares sur les pentes de plus de 40 % ;

8° les plantations forestières d’une densité supérieure à 50 pieds par hectare d’une même essence sous ou 

après peuplement de pins sylvestres et châtaigniers de plus de 4 hectares sur les pentes de moins de 40% ;

9° les plantations réalisées sous ou après les autres types de peuplements spontanés (non plantés).

II – Le directeur examine les demandes d’autorisation de ces travaux au regard notamment des critères 

suivants :

1° Pour l’ensemble des travaux :

a) l’impact sur les espèces d’intérêt patrimonial, local, national et communautaire et sur les habitats naturels, 

compte tenu des enjeux relatifs à ces derniers tels qu’ils sont représentés, à titre indicatif, dans les cartes de 

hiérarchisation des habitats naturels du cœur en annexe 4 ;

Modalité 9 
relative aux règles spécifiques applicables aux travaux, constructions

et installations pouvant être autorisés

Modalité 9-1 relative aux travaux nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou forestière
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Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

b) la période de travaux envisagée ;

c) les interactions possibles avec la faune sauvage ;

d) l’impact paysager, particulièrement l’accessibilité, le morcellement du paysage, l’insertion dans les grandes 

unités paysagères, le traitement des éventuels matériaux enlevés ;

e) la compatibilité avec les mesures agri-environnementales contractuelles existantes ;

f ) l’impact sur la viabilité économique de l’exploitation et/ou la pertinence économique des travaux.

2° Pour les mises en culture :

a) le bilan fourrager, les surfaces de parcours mobilisées avant et après l’opération, les besoins pour l’alimen-

tation du troupeau et pour le paillage nécessaire au maintien de bonnes conditions sanitaires des animaux 

dans les bâtiments d’élevage ;

b) la technique de mise en place (superficiel, labour) ;

c) le respect de bandes enherbées permanentes par rapport aux cours d’eau, plans d’eau, et points d’eau 

permanents ou intermittents figurant en points, traits continus ou discontinus sur les cartes au 1/25 000 de 

l’Institut géographique national, et sur le pourtour des zones humides ;

d) la pente de la parcelle concernée ;

e) les cultures implantées et leur évolution ;

f ) la nature des pratiques nécessaires, en particulier la fertilisation et l’usage de produits phyto-sanitaires.

3° Pour les plantations : 

a) la ou les essences utilisées ;

b) la forme de la surface plantée ;

c) les travaux associés à la plantation (desserte, clôtures, travail du sol...).

III - Les autorisations peuvent être délivrées dans le cadre d’un projet pluriannuel d’exploitation établi avec 

l’accord de l’établissement public.

Modalité 9-2 relative aux travaux nécessaires à une activitée autorisée

Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations : (…)

6° Nécessaires à une activité autorisée ;

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

I – Installations ponctuelles diverses

Les installations de pylônes autres que de télécommunications et mâts divers, chapiteaux ou ouvrages 

nécessaires à des festivités saisonnières ou ponctuelles, statues et œuvres d’art sont soumises à autorisation, 

qui peut être délivrée lorsqu’elles ne portent pas atteinte au caractère du Parc national, à ses paysages 

naturels, ruraux ou bâtis, à son architecture vernaculaire et à ses écosystèmes naturels, leur faune et leur flore.
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Modalité 9-3 relative aux travaux d’extension limitée ou de mise aux normes d’équipement d’intérêt général

Modalité 9-4 relative aux travaux ayant pour objet d’accroître l’autonomie énergétique

Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations : (…)

9° Ayant pour objet l’extension limitée d’équipements d’intérêt général ou leur mise aux 

normes, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère du parc ;

Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations : (…)

11° Ayant pour objet, ou pour effet, de réduire les impacts paysagers ou écologiques 

ou d’accroître l’autonomie énergétique d’un équipement d’intérêt général, d’une 

construction ou installation du cœur ;

Rappel du code de l’environnement, Article L.331-5 :

Dans le coeur d’un parc national, il est fait obligation d’enfouissement des réseaux 

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

II – Enseignes et pré-enseignes

Les travaux d’installation des enseignes et pré-enseignes peuvent être autorisés dans les conditions suivantes :

1° les enseignes sont réalisées sur fonds de couleurs neutres et avec un lettrage sombre et s’harmonisant avec 

le milieu naturel ou avec le bâtiment par leurs couleurs, dimensions et matériaux. Les panneaux et poteaux de 

support métalliques brillants et en PVC sont proscrits. Les dimensions sont adaptées suivant les sites.

2° les pré-enseignes sont réalisées sur un panneau d’au plus soixante centimètres de haut et un mètre de 

large, de couleur unie beige clair, avec un lettrage de couleur marron foncé et sont limitées à deux panneaux 

par établissement.

L’implantation de pylônes utilisés pour les télécommunications peut être autorisée sous réserve notamment :

1° de mutualiser leur utilisation par différents opérateurs ;

2° d’en limiter le nombre ainsi que celui de leurs accès afin d’éviter le mitage du paysage ;

3° de réduire l’impact paysager de ces ouvrages ;

4° de démanteler les installations inutilisées.

I – Les installations permettant d’accroître l’autonomie énergétique d’un équipement d’intérêt général, d’une 

construction ou installation sont notamment les capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques, les petites 

éoliennes, les installations géothermiques telles que le puits provençal ou canadien, les pompes à chaleur et 

les micro-centrales hydroélectriques. 

Les champs photovoltaïques industriels ou semi-industriels au sol de production d’électricité sont interdits.

II – Ces installations ne peuvent être autorisées :

1° que si les éléments produits à l’appui de la demande permettent d’établir qu’elles réduisent les impacts 

paysagers ou écologiques de l’équipement, de la construction ou de l’installation auxquelles elles sont 
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électriques (…) ou , pour les lignes électriques d’une tension inférieure à 19 000 volts, d’utili-

sation de techniques de réseaux torsadés en façade d’habitation, lors de la création de 

lignes électriques nouvelles (…).

Lorsque des nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques rendent 

l’enfouissement impossible, ou bien lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés 

supérieurs à ceux d’une pose de ligne aérienne, il peut être dérogé à titre exceptionnel à cette 

interdiction par arrêté conjoint du ministre chargé de l’énergie (…) et du ministre chargé de 

l’environnement.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

destinées ou en accroissent l’autonomie énergétique.

2° que si les constructions qu’elles nécessitent sont intégrées dans des ouvrages maçonnés en pierre ou bois, ne 

sont pas situées en façade des bâtiments traditionnels, et ne portent pas atteinte aux paysages environnants.

III – En outre :

1° L’implantation de panneaux solaires en toiture pour la production d’électricité peut être autorisée sur les 

bâtiments qui ne sont pas à usage d’habitation et n’ont pas de valeur patrimoniale avérée, sous réserve d’en 

limiter la surface et les impacts architecturaux et paysagers.

2° L’implantation des panneaux solaires pour la production d’eau chaude sanitaire est autorisée au sol ainsi 

que sur la toiture des annexes sans valeur patrimoniale avérée, sous réserve d’en limiter la surface et les 

impacts architecturaux et paysagers.

3° Les éoliennes domestiques peuvent être autorisées dans les lieux-dits isolés des réseaux de distribution, à 

condition :

a) d’être d’une hauteur inférieure à 12 mètres de haut ;

b) de limiter l’atteinte portée aux paysages environnants ;

c) d’être limitées à une puissance justifiée au regard des besoins de l’exploitation ou de l’habitation ;

d) de ne pas apporter de nuisance, en particulier sonore aux milieux naturels.

Modalité 9-5 relative aux éléments du patrimoine bâti constitutif du caractère du Parc

Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations :

13° Nécessaires à la reconstruction ou la restauration d’un élément du patrimoine 

bâti, non affecté à un usage d’habitation, identifié par la charte comme constitutif du 

caractère du Parc ;

(…) Une autorisation ne peut être accordée au titre des 6° à 8°, 10° et 12° à 17° que sous 

réserve qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les éléments du patrimoine bâti, non affectés à un usage d’habitation et constitutifs du caractère du 

Parc national sont l’ensemble des ouvrages témoins de la civilisation agro-pastorale du Parc national des 

Cévennes, tels que les clèdes ou séchoirs à châtaignes, les jasses ou bergeries d’estive, les aménagements 

hydrauliques notamment les béals, seuils, terrasses, puits et galeries, les moulins et fours isolés, les lavoirs, les 

pièges à loup, les ponts moutonniers, les jougs, les croix et les bornes.

L’autorisation de les reconstruire ou de les restaurer est subordonnée au respect des règles précisées dans 

l’annexe 1.

S’ils ne sont pas inclus dans un lieu-dit dont la liste est annexée au décret du 29 décembre 2009, l’autorisation 

de les reconstruire ou les restaurer est, en outre, subordonnée aux conditions suivantes :

1° ils devront avoir conservé l’essentiel des murs porteurs ;

2° ils devront être restaurés à l’identique ;

3° leur destination initiale agropastorale devra être conservée.
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Modalité 9-6 relative aux travaux relatifs aux constructions, reconstructions, restaurations et autres opérations sur le bâti

Modalité 9-7 relative aux travaux d’aménagement d’une voie nouvelle

Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations : (…)

12° Nécessaires à la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre, 

dès lors qu’il a été régulièrement édifié ; (...)

14° Nécessaires à des opérations de restauration, de conservation, d’entretien ou de 

mise en valeur d’éléments du patrimoine historique ou culturel ; (…)

16° Destinés à constituer les annexes d’un bâtiment à usage d’habitation ou portant 

sur celles-ci ou à édifier des murs, à condition que ces constructions répondent aux 

conditions prévues par l’article R. 421-11 du code de l’urbanisme, dans les lieux-dits 

figurant sur la liste annexée au présent décret ;

17° Nécessaires à la restauration d’un bâtiment dont il reste au moins l’essentiel des 

murs porteurs, dans les lieux-dits figurant sur la liste annexée au présent décret, lorsque 

son intérêt architectural ou patrimonial justifie son maintien, sous réserve de respecter 

les principales caractéristiques de ce bâtiment ;

Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations : (…)

18° Ayant pour objet l’aménagement d’une nouvelle voie d’accès nécessaire à la 

création ou l’entretien d’un équipement d’intérêt général.

Une autorisation ne peut être accordée au titre des 6° à 8°, 10° et 12° à 17° que sous 

réserve qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les règles applicables aux constructions, reconstructions, restaurations et opérations prévues aux 12°, 14°, 

16° et 17° du II de l’article 7 du décret du 29 décembre 2009 en matière de volumes, matériaux, percements, 

couleurs, détails d’architecture, éléments décoratifs et bassins ainsi que celles applicables aux aménage-

ments des abords des bâtiments objets de ces travaux sont précisées dans l’annexe 1.

I – La création d’une voie routière nouvelle peut être autorisée pour les besoins

1° de desserte d’un équipement d’intérêt général ;

2° de la sécurité civile ;

3° de la défense nationale sur les terrains relevant du ministère de la défense ;

4° des captages destinés à l’alimentation en eau potable ;

5° de l’exploitation agricole, pastorale ou forestière ;

6° de la réduction des impacts paysagers ou écologiques ou l’accroissement de l’autonomie énergétique 

d’un équipement d’intérêt général, d’une construction ou installation du cœur.

II – L’autorisation de créer une voie nouvelle est subordonnée au respect des conditions suivantes:

1° Le projet maîtrise l’impact sur le grand paysage, prend en compte les lignes de force des paysages et 
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Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

les défilements naturels, notamment la limite des zones naturelles que sont les prairies, forêts, plateaux et 

escarpements ;

2° Les plateformes de circulation et les aménagements annexes, tels que les aires de retournement, de 

stationnement et de croisement sont réduits en largeur au minimum fonctionnel et utile ;

3° Le tracé épouse au mieux les courbes de niveau et les accidents du relief et préserve les éléments existants 

du paysage, issus du monde agricole ou naturel, tels que les béals ou conduites d’eau, les bancels ou terrasses, 

les calades ou chemins empierrés et autres radiers hydrauliques, les murs et haies de clôtures, les éléments 

végétaux remarquables ;

4° Les travaux de terrassement sont limités au maximum et les déblais et les remblais sont ajustés de façon à 

respecter les formes du relief avoisinant et à favoriser l’implantation de la végétation ;

5° Le nombre et l’impact des ouvrages linéaires sont limités par l’utilisation des tracés communs et leur 

positionnement hors des lignes d’horizon du paysage ;

6° Lorsque la voie nouvelle est carrossable mais n’a pas de revêtement asphalté ou en matériau dur, les 

passages des petits cours d’eau sur radier sont privilégiés.

7° Les déchets de chantier sont évacués et les lieux remis en état à l’issue du chantier.

III- Les règles complémentaires applicables à la réalisation des voies nouvelles sont fixées par l’annexe 2.
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Rappel du code de l’environnement, Art. L. 331-4. – I. – Dans le cœur d’un parc national, sont 

applicables les règles suivantes :

1° En dehors des espaces urbanisés définis dans le décret de création de chaque parc, les 

travaux, à l’exception des travaux d’entretien normal et, pour les équipements d’intérêt 

général, de grosses réparations, les constructions et les installations sont interdits, sauf 

autorisation spéciale de l’établissement public du parc délivrée après avis de son conseil 

scientifique ou, sur délégation, du président de ce dernier ;

2° Dans les espaces urbanisés définis dans le décret de création de chaque parc, les travaux, 

à l’exception des travaux d’entretien normal et, pour les équipements d’intérêt général, de 

grosses réparations, les constructions et les installations sont soumis à l’autorisation spéciale 

de l’autorité administrative après avis de l’établissement public du parc, sous réserve des 

dispositions du II ; (...)

4° La réglementation du parc et la charte prévues à l’article L. 331-2 peuvent comporter des 

règles particulières applicables aux travaux, constructions et installations.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les travaux d’entretien normal et les grosses réparations des équipements d’intérêt général ne portent pas 

atteinte au caractère du Parc national, à ses paysages, ruraux ou bâtis, à son architecture vernaculaire et ses 

écosystèmes naturels, leur faune, leur flore.

Ils s’efforcent de maintenir ou rétablir l’état antérieur tant dans l’aspect extérieur des ouvrages concernés que 

dans la nature des matériaux utilisés ainsi que par l’usage des techniques constructives originelles. Lorsque 

des contraintes liées à la sécurité, aux normes et à la technique y font obstacle, les éléments des ouvrages 

visibles de l’extérieur ont une texture, des volumétries et des couleurs en harmonie avec les paysages 

environnants.

Les travaux d’entretien normal et les grosses réparations sont effectués, dans la mesure du possible, en 

dehors des périodes sensibles pour la reproduction ou la survie des espèces animales et végétales sauvages 

du Parc national, et, à défaut, en prenant des mesures de protection particulières.

Les matériaux utilisés sont de couleur, de nature et de facture conformes aux lieux des travaux et dans la 

palette du paysage environnant. Les éléments préfabriqués d’aspect et de couleur réguliers sont limités. 

Les éléments d’infrastructure ou de réseaux tels que les revêtements routiers, les glissières de sécurité, les 

poteaux et pylônes, les armoires ou équipements techniques qui ne peuvent être de facture traditionnelle 

pour des raisons de sécurité, des nécessités techniques ou compte tenu des normes applicables ont un 

aspect leur permettant de se fondre dans le milieu naturel.

Figurent en annexe 3 les règles particulières aux : 

• Travaux d’entretien des bas-côtés de voies de circulation ;

• Travaux d’entretien et de grosses réparations des voies et ouvrages annexes ;

• Ouvrages de franchissement d’intérêt général ;

• Tires de débardage ;

• Travaux d’accompagnement paysager sur les aires de délaissés plantées, aires de camping, alignements 

d’arbres existants ;

Modalité 10 
relative aux règles applicables aux travaux non soumis

à autorisation préalable

Modalité 10-1 relative aux travaux d’entretien normal et aux grosses réparations d’équipements d’intérêt général
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Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
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• Travaux sur réseaux de télécommunication, d’électricité, d’adduction d’eau potable ;

• Travaux d’entretien des sentiers de randonnée et de leur signalétique ;

• Travaux d’entretien du bâti traditionnel ;

• Travaux d’entretien des terrasses de culture et ouvrages en pierres sèches ;

• Travaux d’entretien du patrimoine archéologique.

Modalité 10-2 relative aux travaux courants nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou forestière

non susceptibles de porter atteinte au caractère du Parc 

Art. 7. – II. – Peuvent être autorisés, en application et selon les modalités du I de l’article 

L. 331-4 du code de l’environnement par le directeur de l’établissement public ou, le cas 

échéant, le préfet, les travaux, constructions et installations : (…)

5° Nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou forestière. Les travaux courants qui 

n’ont pas été identifiés par la charte comme susceptibles de porter atteinte au caractère 

du Parc ne sont pas soumis à autorisation ;

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La réalisation des travaux courants nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou forestière devra 

respecter les règles édictées dans la modalité 8, ainsi que les règles spécifiques suivantes :

1° Les clôtures fixes peuvent être implantées en dehors des secteurs identifiés sur lesquels la pose de clôtures 

présente des risques pour la faune patrimoniale à condition d’assurer la circulation des hommes et des 

animaux sur les sentiers, le cas échéant par la mise en place de dispositifs de franchissement adapté.

2° La création de parcs de regroupement ne détruit ni habitats ni espèces remarquables, s’effectue à plus de 

10 m des cours d’eau et zones humides, garantit l’absence d’impact sur ceux-ci, et, par le choix de l’emplacement 

et des matériaux, s’intègre au paysage.

3° Les plantations ne peuvent transformer les habitats suivants : chênaies vertes, chênaies pubescentes, 

châtaigneraies en station, ripisylves, forêts de pins sylvestres sur blocs, hêtraies subalpines, vieux peuple-

ments de hêtres situés dans des forêts anciennes, hêtraies calcicoles, forêts de ravins.

4° Ne font pas l’objet de coupe prélevant plus du 50 % du volume les habitats suivants : ripisylves, forêts de 

pins sylvestres sur blocs, hêtraies subalpines (seuil ramené à 30 %), vieux peuplements de hêtres situés dans 

des forêts anciennes, hêtraies calcicoles, forêts de ravins.
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Modalité 11 
relative à la recherche et l’exploitation de matériaux non concessibles 

Art. 8. – La recherche et l’exploitation de matériaux non concessibles est réglementée 

par le conseil d’administration et, le cas échéant, soumise à autorisation du directeur de 

l’établissement public du Parc. 

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Le conseil d’administration soumet la recherche et l’exploitation de pierres et de lauzes, et le cas échéant 

d’autres matériaux non concessibles, à la condition que le matériau soit destiné à être utilisé dans le cœur du 

Parc national et, s’il n’est pas destiné à l’exploitant lui-même, cédé directement à l’utilisateur.

Les exploitations existantes à la date de publication du décret du 29 décembre 2009 ne sont pas soumises à 

ces conditions.

Présentation

L’article 8 du décret du 29 décembre 2009, spécifique au Parc national des Cévennes, ouvre la possibilité de renforcer l’accès aux matériaux traditionnels de proximité (pierre à bâtir et lauzes ou ardoises de pays).

L’établissement public apporte un accompagnement par l’expertise (valeurs des édifices concernés et recherches sur les anciens sites d’extraction du cœur, qualité des matériaux), et par les aides traditionnelles de soutien aux matériaux 

locaux dans le cadre des projets de restauration.
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Art. 9. – I. – La réglementation particulière de la chasse dans le Parc national des 

Cévennes assure dans le cœur du Parc un équilibre agro-sylvo-cynégétique, au sens 

de l’article L.  425-4 du code de l’environnement. Les objectifs qui traduisent cet 

équilibre agro-sylvo-cynégétique sont déterminés par la charte du Parc, laquelle définit 

également les mesures générales permettant de les atteindre.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les objectifs à atteindre pour assurer l’équilibre agro-sylvo-cynégétique sont :

• la limitation des dégâts aux cultures et prairies ;

• la régénération naturelle des essences autorisées ;

• l’absence de risque de disparition d’une espèce animale ou de réduction irréversible de ses effectifs.

L’objectif de régénération naturelle ne saurait avoir pour objet ni pour effet d’interdire le recours à des 

dispositifs de protection des plantations autorisées.

Les mesures générales permettant d’atteindre ces objectifs sont :

• l’interdiction de l’agrainage, de l’affouragement et des dispositifs destinés à fixer le grand gibier ;

• l’élaboration d’un document d’orientation cynégétique approuvé par le conseil d’administration.

Le document d’orientation cynégétique, qui porte sur une période maximale de six années, dresse l’inven-

taire et la situation des populations de gibier concernées, définit les objectifs à atteindre pour la protection, 

l’amélioration et l’exploitation rationnelle des populations et de leurs habitats et propose notamment :

• les mesures de gestion et de suivi du grand gibier et de ses habitats déclinées et détaillées par espèce ;

• les actions et les mesures de prévention des dégâts du grand gibier ;

• les mesures de gestion et de suivi du petit gibier déclinées et détaillées par espèce ;

• les mesures de conservation, d’aménagement, de gestion et de suivi des habitats du petit gibier.

Modalité 12 
relative à l’équilibre agro-sylvo-cynégétique

Présentation

L’équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre compatibles, d’une part, la présence durable d’une faune sauvage riche et variée et, d’autre part, la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles. Dans 

le cœur du Parc national, les objectifs spécifiques qui le traduisent sont précisés ici.

Ces objectifs sont poursuivis par la combinaison des moyens suivants : la chasse et la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de dispositifs de protection et de dispositifs de dissuasion, ainsi que, le cas 

échéant, par des procédés de destruction autorisés. La recherche de pratiques et de systèmes de gestion prenant en compte à la fois les objectifs de production des gestionnaires des habitats agricoles et forestiers et la présence de 

la faune sauvage y contribue.

Ces dispositions seront détaillées dans le document d’orientation cynégétique qui sera approuvé par le conseil d’administration.

Par ailleurs un observatoire de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique est mis en œuvre (mesure 8.1.2), l’observation partagée étant la base de l’action collective.
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Art. 9. – II. – Les espèces dont la chasse, autorisée par la réglementation nationale, est 

permise dans le cœur du Parc figurent sur une liste établie par la charte. Le conseil 

d’administration du Parc détermine chaque année, compte tenu notamment des 

évolutions des effectifs de ces espèces et des équilibres qui existent entre elles, celles 

qui ne peuvent être chassées au cours de la campagne et pour les autres, en tant que de 

besoin, les objectifs et mesures de gestion propres à chacune. 

Les espèces qui ne peuvent être chassées mais sont susceptibles d’être affectées par 

l’exercice de la chasse sur leur site de reproduction et qu’il importe de conserver sont 

identifiées par la charte. Le conseil d’administration détermine chaque année celles de 

ces espèces qui nécessitent des mesures de conservation particulières et définit ces 

mesures ainsi que les modalités de leur mise en œuvre.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

La chasse des espèces suivantes est autorisée : le sanglier, le cerf, le chevreuil, le daim, le mouflon, le chamois, 

le lièvre, le lapin, le renard, la perdrix rouge, la caille, la bécasse, les grives et le pigeon ramier.

La présente charte n’identifie aucune espèce qui ne peut être chassée mais est susceptible d’être affectée par 

l’exercice de la chasse sur son site de reproduction et qu’il importe de conserver.

Modalité 13 
relative aux espèces de gibier dont la chasse est autorisée

Présentation

La chasse est une activité autorisée dans le cœur, considérée comme un contrat passé entre l’Etat et les populations locales à la création du Parc. Les termes ne sont pas remis en cause. Si la chasse du grand gibier se justifie par l’obli-

gation de résultat en matière d’équilibre agro-sylvo-cynégétique, il en est autrement de la chasse de petit gibier sédentaire ou migrateur, revêtant davantage un caractère social, identitaire et traditionnel fort. Toutes deux s’exercent 

néanmoins selon une réglementation, des dispositions et des modalités particulières au cœur, destinées à garantir la conservation des populations de ces espèces.

Ces mesures seront déclinées et détaillées par espèce dans le document d’orientation cynégétique arrêté par le conseil d’administration après approbation de la charte.
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Art. 9. – III. – Les secteurs de chasse sont délimités par la charte.

Peuvent se voir reconnaître la qualité de territoires de chasse aménagés, par le conseil 

d’administration, les territoires soumis à un plan de gestion cynégétique et répondant à 

des conditions garantissant la qualité de leur gestion définies par la charte, adaptées le 

cas échéant à leurs caractéristiques.

La surface de ces territoires ne peut excéder 13% de celle du cœur du parc. Toutefois, la 

surface des territoires classés pour la première fois dans le cœur du parc national par le 

présent décret auxquels est reconnue cette qualité est exclue du calcul de cette limite.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les secteurs de chasse sont constitués :

1° des territoires soumis à l’action de l’association cynégétique du Parc national des Cévennes ;

2° des territoires auxquels le conseil d’administration a reconnu la qualité de territoire de chasse aménagé.

Peuvent se voir reconnaître la qualité de territoire de chasse aménagé les territoires qui, situés dans le cœur, 

répondent aux conditions suivantes :

• dans les espaces classés en parc national avant le décret du 29 décembre 2009 , sauf pour les forêts privées 

de protection, la surface est d’au moins 1 500 ha, soit d’un seul tenant dans le cœur du parc, soit en formant 

une même entité cynégétique cohérente avec une partie en aire optimale d’adhésion ;

• dans les extensions nouvelles du cœur, le territoire permet une gestion cohérente de la chasse avec les 

sociétés locales gestionnaires de la chasse en aire optimale d’adhésion, à l’échelle des unités de gestion 

définies par l’ensemble des partenaires ;

• 16 % de sa surface est une zone de tranquillité de la faune sauvage ;

• le territoire est géré par une structure cynégétique unique ;

• le titulaire du droit de chasse s’engage à mettre en œuvre le document d’orientation cynégétique.

Modalité 14 
relative aux territoires de chasse aménagés

Présentation

Les territoires de chasse aménagés regroupent l’ensemble des propriétés sur lesquelles le droit de chasse ne relève pas de l’association cynégétique. Ces territoires sont au nombre de trois dans le « cœur historique », c’est-à-dire 

les espaces classés en parc national avant le décret du 29 décembre 2009, et de trois sur le territoire des extensions du cœur réalisées par ce décret. Afin de conserver une gestion uniforme dans le cœur du Parc, leur superficie a été 

limitée par le décret du 29 décembre 2009 à 13% du « cœur historique ». La gestion du territoire restant du cœur relève en conséquence de l’association cynégétique. S’agissant de garantir sur les territoires de chasse aménagés une 

gestion cynégétique conforme aux objectifs définis en concertation sur l’ensemble du cœur, les territoires de chasse aménagés mettront en œuvre les mesures prévues par le document d’orientation cynégétique. Sur les territoires 

des extensions, la gestion s’effectue selon les objectifs définis à l’échelle des unités de gestion, selon les modalités prévues par les schémas départementaux de gestion cynégétique pour les parties situées sur l’aire d’adhésion, rendus 

compatibles avec ceux du cœur. Les mesures d’accompagnement pour ces territoires seront déclinées dans le document d’orientation cynégétique.
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Art. 9. – III. – (…) Des zones de tranquillité de la faune sauvage, représentant au moins 

16% de la surface du cœur du Parc, sont délimitées par la charte. Dans ces zones, des 

plans de chasse ne peuvent être fixés que lorsqu’ils s’avèrent nécessaires au maintien 

de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique et à la préservation des espèces végétales ou des 

habitats naturels caractéristiques du parc, et dans cette seule mesure. Ils sont décidés 

après avis du conseil scientifique du parc, de l’association cynégétique du parc national, 

des commissions départementales de la chasse et de la faune sauvage, des représen-

tants des territoires de chasse aménagés et de l’Office national des forêts. Leur exécution 

peut être soumise à des prescriptions destinées à garantir la vocation de ces zones.

Modalité d’application de la réglementation du cœur dans la charteRappel du décret n° 2009-1677 du 29 décembre 
2009 du Parc national des Cévennes

Les zones de tranquillité sont délimitées sur les cartes présentées ci-après. 

Dans ces zones, l’interdiction absolue de chasser n’est applicable qu’au petit gibier et au gibier de passage. 

Les prélèvements qui peuvent être décidés pour le grand gibier assurent l’équilibre agro-sylvo-cynégétique 

notamment par la détermination des plans de chasse et des plans de gestion et, sous réserve d’assurer cet 

équilibre, respectent les mesures prévues par le document d’orientation cynégétique destinées à préserver 

la tranquillité en période de brame.

Modalité 15 
relative aux zones de tranquillité

Présentation

Bien que souhaitable à d’autres titres, la création de zones exemptes de chasse constitue dans le contexte des Cévennes un obstacle au contrôle des populations d’ongulés sauvages. Ce constat est partagé par l’ensemble des gestion-

naires et des scientifiques, bien au-delà du territoire du Parc national. En revanche, des zones de tranquillité pour le petit gibier et le gibier de passage sont mises en place sur plus de 16 % du cœur. En sus de cette obligation prévue 

par le décret, la mise en place de réserves volontaires pour ces mêmes espèces, sur l’initiative des structures cynégétiques locales, est encouragée et soutenue.

Les acteurs cynégétiques sont responsabilisés pour assurer une gestion cohérente des ongulés sauvages dans les zones de tranquillité. Les plans de chasse ou plans de gestion y sont annuellement décidés selon les dispositions 

prévues par les textes et en fonction des objectifs définis en concertation avec l’ensemble des partenaires.
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Zones de tranquillité de la faune sauvage
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